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SESSION DU MATIN

Projet d’article 17 – Education (suite)

Le Yémen souligne l’importance de l’éducation et de la formation des enfants handicapés, afin de leur permettre de travailler à l’âge adulte. L’équilibre avec l’article 16 sur les enfants doit néanmoins être préservé. Le présent article ne doit donc pas s’intéresser exclusivement aux enfants. Il faut reconnaître l’importance des professionnels de l’éducation et de la formation. Le Yémen s’interroge sur la nécessité d’une référence à l’enseignement « obligatoire » à l’alinéa 2(c).

La Chine demande le maintien de la disposition du chapeau relative à la mise en œuvre progressive et à l’égalité. Aucun modèle d’éducation, spécial or général, ne doit être exclu s’il permet de garantir le droit à l’éducation. L’article 28.1 de la CRC (Convention relative aux droits de l'enfant) doit être repris dans le chapeau. La Chine, tout comme la Russie, estime que l’article 17 doit faire référence aux personnes handicapées plutôt qu’aux seuls enfants handicapés. La définition de l’éducation doit se limiter à la formulation de l’article 13.1 du CESCR, sans que de nouvelles idées ne soient ajoutées. La Chine rejoint la proposition du Mexique quant à l’ajout de « sans exclusion » à l’alinéa 1(b). L’alinéa 1(d) doit faire référence aux personnes handicapées, et non pas aux enfants. Conformément aux suggestions soumises lors du 4ème CAH, le 5ème alinéa doit prévoir des mesures appropriées afin de garantir l’égalité des chances dans l’accès à la formation et à l’enseignement supérieur.

Le Chili soutient le texte du GT modifié par l’Australie, car il contient des obligations plus contraignantes pour les Etats. L’accent doit être mis en priorité sur l’intégration scolaire. Il faut supprimer la référence à une mise en œuvre progressive. L’éducation est un processus de longue haleine, c’est pourquoi il vaut mieux utiliser le terme « personnes handicapées » plutôt qu’une référence aux « enfants handicapés ».

La Norvège est favorable à la proposition australienne, qui renforce le texte du GT - en particulier avec son chapeau et l’alinéa 1(iii). Mieux vaut faire référence aux « personnes handicapées » qu’aux « enfants » ou aux « élèves ».

Le Président indique que la proposition australienne suit le texte du GT d’assez près. Si les éléments‑clefs font l’unanimité, il devrait être possible de modifier le texte du GT, en particulier son chapeau et sa structure, en conséquence.

La Corée, tout comme les autres délégations, estime que le terme « enfants » doit être remplacé par une référence aux « personnes », car l’éducation inclut l’éducation continue et celle des adultes. Le principe d’intégration doit être incorporé dans la seconde partie du chapeau du 1er alinéa, avec l’ajout d’une formulation telle que « et conformément au principe d’intégration scolaire », comme le suggère l’UE.

Le Japon émet des réserves quant au remplacement du mot « enfants » par le terme « personnes » ou « élèves ». En effet, sa législation nationale traite l’éducation des enfants et l’enseignement supérieur de manière différente.

La Serbie Monténégro souligne la nécessité de remplacer le terme « enfants » par « personnes ». L’éducation permanente et la formation doivent être évoquées plus explicitement dans le texte. La référence aux obligations des Etats parties en matière d’intégration, qui est présente dans le texte de l’UE, apparaît comme un bon compromis et comme une manière moins controversée d’insérer ce principe dans le chapeau du texte du GT.

L’UE soumet une nouvelle proposition, basée sur le texte du GT, mais restructurée de manière à refléter les propositions australienne et jordanienne (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6eu.htm). Le chapeau doit être renforcé. Les questions relatives à la mise en œuvre progressive doivent être traitées dans une déclaration générale à un autre article. Le principe d’égalité des chances, présent dans le texte du GT, doit être remplacé par le principe de non discrimination, qui est plus fort.

Le texte de l’UE est organisé de façon à ce que les principes essentiels apparaissent au 1er alinéa. Le 2ème alinéa, qui est identique au texte du GT, définit les objectifs de l’éducation. Le 3ème alinéa évoque les questions propres aux enfants, car celles‑ci sont diversement traitées dans les pactes internationaux. Le 4ème alinéa fait référence aux notions d’accessibilité et de tolérance. Le 5ème alinéa évoque la formation, ainsi que les modes et moyens de communication alternatifs. La formulation de la première phrase du chapeau a été revue afin de mettre l’accent sur la non discrimination et sur l’intégration, qui reste l’objectif ultime malgré certaines exceptions. L’expression « formes d’apprentissage parallèles et efficaces » est utilisée en raison des inquiétudes, des ONG en particulier, selon lesquelles une référence aux « formes d’apprentissage parallèles » risque d’établir une norme inférieure.

Le Président passe en revue les trois textes en circulation. Le 1er alinéa du texte du GT correspond au 1er alinéa du texte australien et aux alinéas 1 et 2 du texte de l’UE. L’alinéa (d) du texte du GT est traité à un autre emplacement dans le texte de l’UE. Le Président demande que les interventions se concentrent sur le chapeau et sur les alinéas 1(a), (b), (c) et (d) du texte du GT, afin d’éviter toute confusion due à des références à d’autres textes ou propositions.

L’Argentine est favorable au remplacement du terme « enfants » par une référence aux « personnes ». Elle suggère de déplacer l’alinéa (d) de l’article 17 à l’article 16, relatif aux droits de l’enfant. Le Président rappelle que le maintien de l’article 16 est soumis à discussion, mais indique que la proposition de l’Argentine sera prise en compte.

La Thaïlande rappelle que les personnes handicapées ont droit à l’éducation au même titre que les autres personnes. Elle indique que le « droit à l’intégration scolaire » et les formes d’apprentissage parallèles renvoient en réalité à des modèles d’enseignement. Ils ne font pas référence au droit à l’éducation mais aux moyens permettant d’atteindre ce droit et n’ont donc pas leur place dans le chapeau. L’obligation « d’intégrer les personnes handicapées dans l’éducation fournie au grand public » peut être mentionnée dans le 1er alinéa, mais les références aux formes d’apprentissage « parallèles » et « pour tous » décrivent des modèles d’éducation qui n’ont pas leur place dans cet alinéa (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6thailand.htm). La Thaïlande est favorable au remplacement du mot « enfants » par le terme « personnes » ou « élèves » au 1er alinéa du texte du GT.

La Fédération de Russie suggère de rassembler les propositions soumises par l’Australie et par l’UE en incorporant les deux premières phrases du texte australien dans le texte du GT, en supprimant la référence à la mise en œuvre progressive et en conservant la référence à l’égalité des chances. L’éducation et la formation des personnes handicapées doivent être menées selon les normes éducatives générales. Il s’agit là d’un élément‑clef de l’intégration et de la réhabilitation des personnes handicapées. Le terme « enfants » doit être remplacé par une référence aux « personnes » ou aux « élèves ».La disposition relative au droit à l’éducation des enfants handicapées doit absolument être maintenue dans le texte. Etant donné la grande diversité des personnes handicapées, l’alinéa 1(d) du texte du GT et l’alinéa 1(iv) du texte australien, qui traitent de la personnalisation des plans d’éducation, doivent faire référence à la « personnalisation des méthodes d’éducation ». En effet, cette formulation inclurait non seulement les plans d’éducation, mais également les techniques et modes d’éducation.

Le Président demande aux délégués de commenter plus en détail la nuance entre « plan » et « méthode ».

L’Inde souhaite que le chapeau fasse référence aux « personnes » plutôt qu’aux « enfants » et que la notion de formation soit incluse. Il est important que cet article soit en harmonie avec les dispositions des autres textes. C’est pourquoi il est indispensable de conserver l’ensemble des éléments du 1er alinéa. L’objectif n’est pas de réduire les obligations des Etats parties, mais d’admettre que l’efficacité de la mise en place de tout régime juridique ou de tout droit reconnu par la loi est étroitement liée aux ressources disponibles. Néanmoins, si ce concept fait l’objet d’un accord à l’article 4, la référence à la mise en œuvre progressive des droits pourra être retirée de l’article 17. L’Inde, tout comme d’autres délégations, défend une approche diversifiée du droit à l’éducation. La proposition de l’UE rappelle l’objectif d’intégration, mais reconnaît également qu’il faut proposer des formes d’apprentissage parallèles lorsque le système éducatif général ne permet pas de répondre aux besoins des personnes handicapées.

La Nouvelle‑Zélande est d’accord avec les propositions de l’Australie et de l’UE quant à l’utilisation du terme « personnes » plutôt que du mot « enfants » dans le chapeau. L’alinéa 1(d) fait exception à cette règle ; l’expression « prendre en compte » doit en outre être supprimée de cet alinéa. L’expression « en particulier par la personnalisation des plans d’éducation » est un terme spécialisé qui doit également être supprimé. En ce qui concerne la proposition russe, un « plan » n’équivaut pas à une « méthode », du moins en anglais. De plus, une référence aussi normative risque de limiter la présente Convention aux méthodes actuelles. La Nouvelle‑Zélande, tout comme la Thaïlande, craint que les références à « l’intégration scolaire » ne décrivent un modèle d’éducation plutôt qu’un droit, et indique qu’il s’agit là encore d’un terme spécialisé. Alors que les ONG ont tenté de définir ce terme et que la Nouvelle‑Zélande est fortement favorable au concept qui lui est sous‑jacent, il faut établir clairement que ce terme vise à garantir l’accès des personnes handicapées à l’ensemble du système éducatif général et à favoriser l’émergence d’un système éducatif général pour tous. Dans le chapeau du 1er alinéa du texte australien, l’énumération des diverses structures éducatives (« l’enseignement maternel, primaire, secondaire et supérieur, etc. ») constitue une contribution positive. En effet, cet article vise à mettre en valeur les objectifs de l’éducation qui, il faut le rappeler, s’appliquent à toutes les structures.

Le Président lit une note émanant de la délégation thaïlandaise, qui indique que « programme éducatif personnalisé » est une expression figée.

Israël préconise l’utilisation des deux termes : « plan » et « méthode ». En effet, le mot « plan » fait référence aux programmes scolaires, tandis que le mot « méthode » renvoie aux stratégies. Il faut inclure l’enseignement relatif aux droits de l’homme et une référence aux autres professionnels à l’alinéa 2(b) : « …des psychologues scolaires et des autres professionnels compétents, un programme scolaire accessible basé sur les principes des droits de l’homme ». Le Président demande des éclaircissements quant à l’utilisation du terme « programme », par opposition à « méthode » ou « plan ». Israël indique qu’il préfère l’utilisation des termes « méthode » et « plan » à celle du mot « programme ».

La Jordanie, tout comme l’UE, souligne qu’il est important d’inclure le principe d’intégration scolaire dans le chapeau. Il faut supprimer tous les obstacles (sociaux, physiques, communicationnels, psychologiques ou autres) à l’intégration scolaire.

La référence aux enfants doit être supprimée du chapeau. L’alinéa 1(b) doit être supprimé, car il fait référence à un objectif global de la Convention, qui n’est pas spécifique à l’éducation et apparaît ailleurs dans la Convention.

Le Mexique est favorable à une référence générale à l’ensemble des personnes handicapées plutôt qu’à la distinction de groupes particuliers. Comme l’indique la proposition australienne, le droit à l’éducation vaut pour l’ensemble des personnes handicapées, tout au long de leur vie et à tous les niveaux d’enseignement. L’alinéa 1(d) doit inclure une disposition permettant de répondre aux besoins particuliers des personnes handicapées en terme d’éducation, grâce non pas à la personnalisation des plans d’éducation, mais à l’adaptation des programmes du plan d’éducation général. L’identification des besoins individuels en matière d’éducation favorisera l’intégration scolaire et supprimera toute forme de ségrégation.

La Fédération de Russie rejoint la logique et la formulation de la proposition israélienne, visant à inclure « plans et méthodes » à l’alinéa (d).

Le Costa Rica indique que la proposition de l’UE apporte une valeur ajoutée quant à l’objectif d’intégration et qu’il est d’accord avec ses exceptions. Cette proposition pourrait être renforcée par la garantie du droit à l’éducation de l’ensemble des personnes handicapées sur la base de l’égalité des chances « à toute période de la vie, à tous les niveaux d’enseignement et auprès de tous les services ». Le Costa Rica est d’accord avec les délégations qui cherchent à élargir la portée des plans d’éducation évoqués à l’alinéa 1(d). L’article 17 concerne toutes les personnes, pas seulement les enfants. Les questions du handicap, des personnes handicapées et de leur interaction dans le domaine des droits de l’homme doivent être incorporées dans l’ensemble des programmes généraux d’enseignement, afin de faciliter l’intégration et de renforcer la tolérance basée sur l’éthique. La question homes/femmes doit être prise en compte de manière transversale et intégrée à l’article 17. L’alinéa 1(a) doit inclure une référence explicite à la dignité « inhérente » aux êtres humains.

Le Yémen préfère des références aux « personnes » plutôt qu’aux « enfants » ou aux « élèves » car, dans de nombreux pays, il existe une distinction entre les élèves et les stagiaires. Un « plan » n’équivaut pas à une « méthode ».

L’UE est favorable à l’utilisation du terme « plans » à l’alinéa 1(d), étant donné que cet alinéa s’intéresse aux besoins individuels de l’enfant. Le mot « plan » fait référence non seulement aux méthodes d’apprentissage parallèles, mais également à l’intégration dans un programme éducatif spécifique. L’alinéa 1(d) vise à offrir à chaque enfant le meilleur enseignement disponible. C’est pourquoi l’expression « plans d’éducation personnalisés » constitue la formulation la plus adaptée. L’UE est favorable à l’utilisation du terme « personnes », dans la mesure où une référence aux « élèves » risque d’être ambiguë et mal interprétée.

Le Sultanat d’Oman souhaite que l’ensemble des personnes handicapées soit pris en compte. Il faut renforcer la formation des professionnels de l’éducation spécialisée et allouer les ressources nécessaires pour atteindre cet objectif.

Le Costa Rica propose d’insérer le terme « créativité » à l’alinéa 1(c) et d’ajouter une mise en garde à l’alinéa 1(d), afin de prendre en compte les intérêts des éducateurs, en particulier leurs diverses méthodes et rythmes d’apprentissage, à travers des plans d’éducation adaptés.

Le Qatar est favorable au remplacement du mot « enfants » par le terme « personnes » et à la suppression du mot « libre » à l’alinéa 1(b), afin de permettre à l’ensemble des personnes handicapées de participer réellement à la société. La notion de liberté a de nombreuses implications.

Le Canada, tout comme de nombreuses délégations, estime que l’éducation des enfants handicapés doit être intégrée de manière transversale dans l’article 17, sans que celui‑ci ne se limite aux enfants. Le 1er alinéa doit être modifié afin de devenir le chapeau général de l’article, conformément au principe de non discrimination de la CEDAW (Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes), et de s’appliquer à toutes les personnes handicapées. La notion de mise en œuvre progressive des droits économiques, sociaux et culturels doit être traitée à l’article 4. Les divers sous‑alinéas de l’article 17.1 doivent être supprimés, car ils reprennent des dispositions du PIDESC (Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels). En revanche, le dernier sous‑alinéa, qui rappelle le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant et qui est issu de la CRC, a sa place dans une disposition générale telle que l’article 2 (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6canada.htm).

La Norvège est favorable à la proposition canadienne visant à ancrer le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant dans l’article 2. L’alinéa 1(d) est extrait de la CRC et il ne serait pas logique de remplacer la référence à « l’enfant » par une référence à « la personne ».

Le Président indique qu’un consensus se dessine clairement quant à une référence aux personnes handicapées plutôt qu’aux enfants handicapés dans le chapeau, mais au maintien de la référence aux enfants à l’alinéa 1(d). La première phrase du 1er alinéa bénéficie d’un soutien général. Les propositions de l’Australie et de l’UE comportent également cette phrase. Bien que la proposition de l’UE fasse également référence à la non discrimination, de nombreux délégués souhaitent conserver une expression telle que « sur la base de l’égalité des chances » ou « au même titre que les autres personnes ». La première et la seconde phrase seront maintenues, mais la seconde phrase fera référence aux personnes, et non pas aux enfants.

La plupart des délégations souhaitent supprimer les références à la mise en œuvre progressive de ce droit. Au moins une délégation a indiqué que cette référence risquait d’être superflue si elle était incluse à l’article 4 ou à un autre emplacement de la Convention. La formulation de la CRC peut être utile. Toutes les délégations ont accepté que la présente Convention prévoie une mise en œuvre progressive des droits économiques, sociaux et culturels.

Un certain nombre de délégations sont favorables à l’affirmation de l’objectif d’intégration dans le chapeau. L’un des délégués a indiqué qu’il craignait que l’approche proposée par l’Australie ne se focalise trop sur l’intégration scolaire, alors que des exceptions sont parfois nécessaires. Le Président propose, comme compromis, d’utiliser la formulation de la proposition de l’UE.

Seule une délégation a suggéré de supprimer l’ensemble des sous‑alinéas. La plupart des délégations se sont intéressées à leur contenu, sans demander leur suppression. L’alinéa (a) bénéficie d’un soutien général, mais le Costa Rica suggère de préciser la référence aux droits de l’homme. A l’alinéa (b), le Qatar a mis en cause la référence à une « société libre ». Cette expression est utilisée à l’article 29.1(d) de la CRC et à l’article 13.1 du PIDESC. Il s’agit d’un terme accepté, qui ne reflète aucune idéologie. Le Costa Rica a proposé d’inclure une référence à la créativité à l’alinéa (c), ce qui n’a soulevé aucune objection. La référence à l’enfant doit être remplacée par une référence à la personne. Le terme « plans d’éducation », qui est utilisé à l’alinéa (d), soulève des difficultés. L’expression « plans et méthodes » bénéficie d’un soutien important, mais certaines questions restent sans doute en suspens. Certaines délégations craignent par ailleurs que l’expression « prendre en compte l’intérêt supérieur de l’enfant » ne soit pas suffisamment forte. L’article 3.1 de la CRC, qui stipule que « l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale », est plus catégorique. L’alinéa (d) ne doit pas être en dessous de la norme établie par la CRC ; c’est pourquoi il faut reprendre la formulation de la CRC.

Le Président indique que, si certaines délégations s’opposent à l’équilibre qu’il a cherché à atteindre avec ces propositions, on pourra y revenir par la suite. Il demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur l’alinéa 2 du texte du GT, qui est largement repris dans la proposition australienne et aux alinéas 3 et 4 de la proposition de l’UE.

La Thaïlande suggère d’ajouter « de qualité » après le terme « enseignement » à l’alinéa 2(a). En effet, l’objectif d’un enseignement accessible pour tous est de favoriser la participation. Tout service qui ne permet pas la pleine participation des personnes handicapées ne doit pas être considéré comme un facteur d’intégration. En ce qui concerne l’ajout du terme « programme » au 1er alinéa, celui‑ci est utilisé dans la Loi sur l'éducation des personnes handicapées (IDEA), qui est en vigueur depuis des décennies.

Le Japon propose de remplacer le verbe « veillent » par l’expression « cherchent à ce que » dans le chapeau. En effet, « veiller à » est un terme trop fort. L’accès à l’enseignement au sein de la collectivité est une situation idéale, parfois impossible à atteindre : il peut arriver qu’un enfant soit contraint de fréquenter un établissement en‑dehors de sa communauté. C’est pourquoi il faut ajouter « dans la mesure du possible ».

L’UE propose une alternative à la formulation du 2ème alinéa. Le 2ème alinéa du texte du GT correspond au 4ème alinéa de l’UE sur l’accès à l’éducation. L’alinéa 2(a) du texte du GT est repris à l’alinéa 4(b) du texte de l’UE, reprend la remarque thaïlandaise concernant la qualité de l’enseignement et répond aux inquiétudes du Japon quant à l’enseignement au sein de la communauté. L’alinéa 4(b) évoque par ailleurs les mesures d’adaptation appropriées. L’alinéa 2(b) du texte du GT est repris dans l’alinéa 5 du texte de l’UE. L’alinéa 2(c) du texte du GT correspond à l’alinéa 4(a) du texte de l’UE, qui s’intéresse plus largement à l’ensemble des personnes, par opposition aux seuls enfants.

La Serbie Monténégro est favorable à la proposition de l’UE et aux références aux « capacités de mobilité et d’orientation », au « soutien par les pairs » et au « mentorat » à l’article 17(bis) du texte de l’Australie. Elle suggère que les délégations australienne et européenne proposent un texte conjoint. Elle partage les inquiétudes du Canada quant à une énumération ; l’article 2(b) du texte du GT propose ainsi une liste exhaustive. La Serbie Monténégro est favorable à la proposition du Costa Rica quant à l’alinéa 1(a).

Le Chili suggère d’ajouter « de qualité » à l’alinéa 2(a) car, dans certains cas, l’enseignement proposé aux personnes handicapées n’est pas d’une qualité égale à celui qui est fourni aux personnes valides. Ceci permettrait de réaffirmer les principes de la Déclaration de Salamanque quant à l’éducation. Le Chili suggère d’inclure une référence aux enseignants et aux autres professionnels handicapés à l’alinéa (b), afin de garantir l’accès des personnes handicapées à ce domaine. Les enseignants et les professionnels de l’éducation handicapés peuvent ressentir une certaine empathie envers les personnes handicapées ; il serait donc opportun de fournir un soutien à ces professionnels. L’alinéa (c) doit faire référence à l’enseignement secondaire.

La Jamaïque suggère de remplacer « élèves » par « personnes » à l’alinéa (b), pour des raisons de concordance avec le chapeau. Cet alinéa démontre bien la nécessité de références à la coopération internationale. Certains Etats peuvent partager leurs connaissances et leur compétence quant à l’accès et à l’amélioration de l’accès à l’éducation de l’ensemble des personnes handicapées en termes de supports accessibles, d’accessibilité de l’environnement physique et d’aide à la formation.

La Fédération de Russie souhaite que l’alinéa 4(b) du texte de l’UE remplace l’alinéa 2(a) du texte du GT.

Il peut s’avérer difficile de garantir des possibilités d’apprentissage au sein même de la communauté de résidence de la personne handicapée. Le terme « community » n’est pas correctement traduit dans le texte russe. Il serait peut‑être plus juste de faire référence au lieu ou à la zone de résidence. La proposition visant à ajouter « de qualité » est intéressante. De plus, l’affirmation du droit d’accès à une éducation appropriée et l’établissement d’une norme interdisant le refus de ce droit sont des éléments‑clefs de l’alinéa 4(a) du texte de l’UE, qui doivent être repris dans la présente Convention. Ces éléments peuvent être ajoutés à l’alinéa 2(a) ou dans un alinéa séparé. La Russie n’a aucune préférence entre le contenu de l’alinéa 2(b) du texte du GT, de l’alinéa 2(ii) du texte de l’Australie ou de l’alinéa 5 du texte de l’UE, car ils sont équivalents. L’alinéa 2(c) doit également faire référence à l’enseignement secondaire.

Le Président résume les propositions relatives au 2ème alinéa du texte du GT. Le Japon a proposé de modifier le chapeau, de manière à contraindre les Etats à « chercher à ce que » les obligations énumérées soient respectées, plutôt que d’y « veiller ». Autre proposition soumise par une délégation et dans le texte de l’UE : assouplir l’obligation de proposer un enseignement au sein de la communauté en ajoutant le qualificatif « dans la mesure du possible ». Le Président demande aux délégations d’examiner ces propositions de modification. Plusieurs délégations ont soutenu la proposition de la Thaïlande, qui vise à faire référence à un « enseignement de qualité favorisant l’intégration et accessible » à l’alinéa 2(a). Sauf objection de la part des délégués, cette proposition sera donc retenue. Le Président note également l’émergence du thème de la formation et de l’éducation des personnes handicapées tout au long de leur vie, qui est évoqué à l’alinéa 4(b) du texte de l’UE. Comme le rappellent le Mexique, le Costa Rica et le Chili, le 2ème alinéa ne doit pas se limiter aux enfants ou à l’enseignement primaire.

La Nouvelle‑Zélande propose de supprimer le verbe « choisir » à l’alinéa 2(a) du texte du GT dans l’éventualité où le texte de l’UE ne serait pas retenu. Comme l’ont expliqué de nombreuses ONG, la notion de choix risque d’être mal interprétée dans cette situation et la proposition de l’UE traite cette question de manière très appropriée. L’article 17.2 ne doit pas faire référence à la notion de choix en ce qui concerne les obligations des Etats quant aux systèmes de ségrégation et d’intégration. Des dispositions spéciales peuvent être prises au sein du système éducatif général. L’alinéa 4(b) du texte de l’UE répond aux inquiétudes du Japon, que la Nouvelle‑Zélande comprend parfaitement, étant donné que l’enseignement supérieur, par exemple, n’est pas accessible dans toutes les communautés. De plus, cet alinéa introduit, à juste titre, l’expression « tout au long de leur vie », qui est également reflétée dans le 1er alinéa du texte australien. Il n’est pas nécessaire d’ajouter « chercher à ce que ». Par ailleurs, de nombreuses personnes handicapées ne reçoivent aucun enseignement primaire au cours de leur enfance. C’est pourquoi il est important qu’elles aient accès à l’enseignement primaire à l’âge adulte, si nécessaire. Il faut donc remplacer le mot « enfant » par le terme « personne » à l’alinéa 2(c) ou insérer l’expression « notamment par l’accès à des services de rattrapage, le cas échéant ».

Le Brésil préfère le terme « veillent » à l’expression « cherchent à ce que ». Il est également favorable à la protection de la liberté claire et directe qu’ont les personnes handicapées de choisir un enseignement accessible pour tous, sans aucun qualificatif.

La Norvège préfère le terme « veillent » à l’expression « cherchent à ce que ». Tout comme le Chili, elle estime que l’alinéa 2(a) ne doit pas se limiter à la petite enfance et à l’enseignement maternel : ces références doivent être supprimées. Dans l’absolu, la Norvège aurait préféré la formulation du 1er alinéa de la proposition australienne. Elle est favorable au remplacement de l’alinéa 2(b) par l’alinéa 5 du texte de l’UE, qui concerne la formation professionnelle. Comme le préconise la Nouvelle‑Zélande, le mot « personne » doit remplacer le terme « enfant » à l’alinéa 2(c).

L’Argentine propose de modifier le chapeau du texte du GT de la façon suivante : l’alinéa 2(c) doit être placé au début et devenir l’alinéa 2(a) ; l’adjectif « primaire » doit être supprimé car, dans certains pays, l’enseignement obligatoire va au‑delà de l’école primaire ; l’alinéa (b) doit être divisé en deux sous‑alinéas : l’un consacré au soutien nécessaire (notamment la formation des enseignants, des conseillers et des psychologues scolaires), le second à la mise en place de méthodes, de programmes et de techniques, avec une référence aux supports et aux modes de communication alternatifs.

Le Chili souligne que les obligations énoncées dans les divers alinéas doivent être renforcées et clarifiées. Le verbe « veillent » doit donc être maintenu dans le chapeau : l’expression « cherchent à ce que » est bien moins forte.

L’Inde propose de modifier l’alinéa 2(a) selon la proposition européenne : « dans la mesure du possible au sein de leur communauté de résidence ».

L’Uruguay est favorable au maintien du chapeau du texte du GT, pour ne pas affaiblir les obligations du 2ème alinéa. Il approuve également la proposition de l’UE quant à l’enseignement au sein de la communauté. Il existe, dans divers pays, de nombreuses communautés de taille réduite qui ne proposent aucun service d’enseignement primaire ou secondaire de base. Il serait donc difficile pour ces pays de respecter un tel engagement.

Le Mexique recommande de remplacer « au sein de leur communauté » par « leur communauté de résidence » à l’alinéa 2(a), afin de prendre en compte les limitations de mobilité et les diversités propres aux différents pays. Il faut inclure une référence au recrutement d’enseignants handicapés, afin d’éviter toute discrimination motivée par l’existence d’un handicap.

Le Pérou est favorable au maintien du chapeau du texte du GT, à la reconnaissance de l’importance de l’intégration scolaire et à l’insertion du terme « qualité » pour définir l’enseignement. Il prône également l’élargissement de la référence à l’enseignement au sein de la communauté, étant donné que certaines communautés de taille réduite n’ont pas accès à certains types d’établissements en raison de leur isolement. Il souhaite enfin que la référence à l’enseignement « primaire » soit remplacée par une référence à une éducation « de base » à l’alinéa (c) ou, comme le suggère l’Australie, que soit ajoutée une référence à l’enseignement « secondaire ».

Le Président répond aux propositions visant à supprimer ou à compléter la référence à un enseignement « primaire gratuit » à l’alinéa 2(c). Il indique que, selon lui, l’alinéa (c) ne vise pas à contraindre les Etats à fournir un enseignement gratuit et obligatoire aux personnes handicapées, mais plutôt à les empêcher de refuser l’accès à l’enseignement gratuit et obligatoire en raison de l’existence d’un handicap. Les personnes handicapées sont placées sur un pied d’égalité avec les personnes valides. Si un enseignement primaire gratuit et obligatoire est disponible, les personnes handicapées doivent pouvoir y accéder, sans aucune discrimination motivée par leur handicap. De la même manière, si un enseignement secondaire gratuit et obligatoire ou un enseignement supérieur gratuit sont disponibles, les personnes handicapées doivent pouvoir y accéder, sans discrimination d’aucune sorte. Il ne s’agit pas là d’imposer une nouvelle norme ou obligation aux Etats. Les articles 13 et 14 du PIDESC imposent la mise en place, quoique progressive, de la gratuité et du caractère obligatoire de l’enseignement primaire. Si cet enseignement n’est pas disponible, il doit être mis en place en un nombre d’années limité et selon un plan défini. Si cet enseignement est disponible, les personnes handicapées doivent y avoir accès, sans discrimination d’aucune sorte. Il semble que cette interprétation soit largement admise par la présente assemblée.

La Fédération de Russie demande si le terme « enseignement » s’applique uniquement aux connaissances acquises à l’école ou à l’université, ou s’il renvoie à l’éducation, c’est‑à‑dire au processus durant lequel une personne se socialise, devient un membre à part entière de la société, acquiert des compétences en terme d’interaction avec les autres et découvre la moralité et les obligations sociales.

Le Président indique que cette question est traitée à l’alinéa 1(c) et à l’article 16.4, mais que les délégués pourront en rediscuter par la suite s’ils le souhaitent.

Le Qatar, tout comme d’autres délégations, estime que le mot « personne » doit remplacer le terme « enfant » à l’alinéa 2(c).

L’UE rejoint la proposition thaïlandaise visant à utiliser l’adjectif « efficace » plutôt que l’expression « de qualité ». En effet, il est possible que l’enseignement fourni soit de qualité médiocre et d’un niveau inférieur aux autres. L’alinéa 2(c) doit refléter l’article 28 de la CRC sur l’enseignement primaire obligatoire et gratuit. L’alinéa 4(b) du texte de l’UE évoque l’accès des personnes handicapées à d’autres niveaux d’enseignement. L’alinéa 2(c) ne doit pas être élargi aux « personnes », car ceci pourrait laisser entendre que les personnes handicapées sont exclues de tout enseignement payant. L’alinéa 2(c) doit être maintenu en l’état afin de refléter la CRC.

Le Président demande à l’UE si elle ne craint pas une redondance entre l’alinéa 2(c) et une disposition générale à l’alinéa 4(b), stipulant qu’aucune personne handicapée ne doit se voir refuser l’accès à l’éducation en raison de son handicap. L’affirmation selon laquelle aucune personne handicapée ne doit se voir refuser l’accès à l’éducation en raison de son handicap ne reprend‑elle pas l’alinéa 2(c) ?

L’UE détaille les différences entre les alinéas 4(a) et 4(b) de sa proposition. L’alinéa 4(a) affirme clairement qu’aucune personne handicapée ne doit se voir refuser l’accès à l’éducation en raison de son handicap, tandis que l’alinéa 4(b) couvre un concept bien plus large, à savoir le fait que l’enseignement va au‑delà de la seule scolarité et que les personnes handicapées peuvent entreprendre une éducation à tout moment de leur vie. L’UE reconnaît que ceci recoupe en partie l’alinéa 2(c), mais souligne qu’il est important de reproduire la formulation de la CRC.

Le Yémen, tout comme le Qatar, estime que le mot « personne » doit remplacer le terme « enfant » à l’alinéa 2(c). Il faut conserver la formule « veiller à ». En ce qui concerne l’enseignement gratuit et obligatoire, les personnes handicapées doivent être placées sur un pied d’égalité avec les personnes valides, afin que le handicap ne soit en aucun cas source de discrimination. Un enfant handicapé ne peut être contraint à étudier si son handicap l’en empêche. Néanmoins, il faut affirmer le principe de l’enseignement gratuit dans la présente Convention, afin de garantir les droits des enfants handicapés. Dans la plupart des sociétés, les personnes handicapées sont marginalisées parce qu’elles sont pauvres et qu’on les considère moins compétentes. En l’absence d’enseignement gratuit, elles ne peuvent donc pas réussir. L’accès à l’enseignement au sein de la communauté présente de nombreux avantages. Dans certains cas, si l’enfant doit se déplacer pour étudier, il reste dans sa propre communauté, sans instruction. La formulation relative à « la mesure du possible » serait une porte ouverte à la non application ; elle doit donc être écartée. L’article 25, relatif au suivi, garantira l’ensemble de ces engagements.

La Chine indique que le 2ème alinéa aborde deux questions : premièrement, le droit qu’ont les personnes handicapées d’accéder à l’éducation, sans discrimination d’aucune sorte ; deuxièmement, les moyens qui permettent d’appliquer ce droit et de garantir son respect. Le 4ème alinéa de l’UE propose une solution judicieuse à ce problème. La Chine est favorable au remplacement du 2ème alinéa par l’alinéa 4(a) du texte de l’UE. L’alinéa 4(b) fait référence aux droits sociaux et culturels, tout comme les articles 23.3 et 28.1 de la CRC et l’article 7 de l’ICERD (Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale). Chacun de ces articles évoque la mise en place progressive du droit à l’éducation. L’alinéa 4(b) de l’UE doit être inséré dans le texte du GT en tant qu’article 2(bis), sous l’introduction suivante : « les Etats parties cherchent à ce que… ».

Le Président répète que toute proposition visant à restructurer ou à reformuler le texte de manière significative doit être basée sur le texte du GT, afin de limiter la confusion.

SESSION DE L’APRES‑MIDI

Article 17 - Education (suite)

La Macédoine est favorable au maintien du verbe « veiller » dans le chapeau du texte du GT. Elle approuve l’alternative proposée par l’UE pour l’alinéa 2(b), c’est‑à‑dire l’alinéa 5 du texte de l’UE, qui vise à remplacer « la formation spécialisée des enseignants » par « la formation initiale et continue de l’ensemble des professionnels et personnels qui travaillent à tous les niveaux d’enseignement ». A l’alinéa 2(c), le terme « personne » doit remplacer le mot « élève ».

Les Etats‑Unis d’Amérique indiquent qu’ils ont préparé des fiches d’information sur l’enseignement accessible, personnalisé et favorisant l’intégration, qui traitent de son application dans la législation et les programmes américains.

Le Japon explique pourquoi il souhaite insérer « cherchent à ce que » dans le chapeau. La question n’est pas de savoir s’il faut utiliser une formulation forte ou non. Il s’agit de savoir si les alinéas (a), (b) et (c) doivent être appliqués immédiatement ou s’ils peuvent être mis en place progressivement. Si une mise en œuvre progressive est autorisée, il est inutile d’ajouter « cherchent à ce que » dans le chapeau. De la même manière, si aucune éducation spécialisée n’est disponible au sein d’une communauté, mais qu’un système peut être mis en place progressivement, le Japon est également flexible sur cette formulation.

Le Président répond que l’alinéa 4(b) du texte de l’UE, qui est soutenu par de nombreuses délégations, répondrait également aux inquiétudes du Japon. Il résume ensuite les discussions qui viennent de se tenir au sujet du 2ème alinéa. Le texte du GT bénéficie d’un soutien important. Un certain nombre de délégations s’opposent à la proposition japonaise visant à ajouter « cherchent à ce que » dans le chapeau.

Il est largement admis que l’expression « de qualité » doit être insérée à l’alinéa 2(a). L’UE a par ailleurs suggéré d’utiliser le terme « efficace », car l’expression « de qualité » ne fait pas forcément référence à une qualité élevée. Il semble que les délégations s’accordent sur la nécessité d’inclure un qualificatif à l’alinéa 2(a) ; l’expression « de qualité » va donc être insérée à titre provisoire. Les délégations pourront, par la suite, choisir le qualificatif qui leur convient le mieux.

Le principe du choix, qui est présent à l’alinéa 2(a), soulève des inquiétudes. La société civile, en particulier, craint que cette notion soit mal interprétée et qu’on suppose que ce sont les Etats, et non pas les personnes handicapées, qui bénéficient de cette liberté de choix. Une autre formulation a été proposée pour exprimer cette idée, à savoir : les personnes handicapées « ont accès à un enseignement favorisant l’intégration et accessible ». Au moins une délégation estime que le verbe « choisir » doit être maintenu. Selon le Président, le présent Comité considère que la liberté de choix évoquée à l’alinéa 2(a) appartient à la personne handicapée, et non pas aux Etats parties. Si une ambiguïté demeure, il existe de nombreuses manières de l’écarter, tout en maintenant la formulation actuelle. Il est possible d’inclure une mention dans le rapport ou dans le texte d’adoption. Il serait peut‑être opportun de recueillir à nouveau l’opinion de la société civile sur ce point.

De nombreuses délégations approuvent l’insertion de « leur communauté de résidence » à l’alinéa 2(a). Plusieurs délégations admettent également qu’il n’est pas toujours possible de proposer un enseignement accessible au sein d’une communauté donnée. La formulation du texte de l’UE, « dans la mesure du possible au sein de leur communauté de résidence », bénéficie d’un soutien important. Cette formulation répond aux inquiétudes soulevées par le Japon et par d’autres délégations, en reconnaissant que, s’il n’est pas possible de proposer immédiatement un tel enseignement au sein de la communauté de résidence de la personne handicapée, ceci reste l’objectif recherché.

Un certain nombre de délégations sont favorables à l’insertion d’une référence à la formation des enseignants handicapés à l’alinéa 2(b) ou à un autre emplacement du texte.

A l’alinéa (c), les délégations ont notamment proposé de remplacer le mot « enfant » par le terme « personne » et d’ajouter une référence à l’enseignement secondaire en plus de l’enseignement primaire, afin qu’aucun enfant ou personne handicapée ne soit exclu de l’enseignement secondaire en raison de son handicap, lorsque cet enseignement est gratuit et obligatoire. L’alinéa (c) fait référence à l’enseignement primaire, car il s’agit de la terminologie utilisée dans la CRC. Cet alinéa prévoit que tout principe qui s’applique aux personnes valides doit également s’appliquer aux personnes handicapées, afin d’éviter toute discrimination motivée par l’existence d’un handicap. Une manière d’atteindre cet objectif serait d’élargir la référence de l’alinéa 2(c) à l’enseignement « primaire ou secondaire » ou « primaire et secondaire » et de combiner cette formulation avec la déclaration générale de l’article 4(a) du texte de l’UE. Bien que l’alinéa 4(a) du texte de l’UE reprenne les éléments de l’alinéa 2(c) du texte du GT, de nombreux délégués sont attachés à cette deuxième formulation. Les deux énoncés seront donc retenus, mais pourront être réexaminées par la suite, afin d’éviter toute répétition ou conséquence négative.

Le Yémen rappelle que l’adjectif « efficace », proposé par l’UE, est préférable à l’expression « de qualité », qui fait référence à la fonction d’éducation plus qu’à une proportion.

La Jordanie, tout comme l’UE, est favorable au terme « efficace ». Elle propose également d’insérer le terme « efficient » à la suite de cette formule. La notion de choix, qui est incluse à l’alinéa 2(a), est superflue : les personnes handicapées doivent simplement « avoir » un enseignement favorisant l’intégration. A l’alinéa 1(d), relatif à l’intérêt supérieur de l’enfant, il faut ajouter une référence au rôle de la famille et des parents. Leurs devoirs, leurs droits et leur expérience contribuent en effet au bien‑être de l’enfant. Les services gratuits doivent être proposés sur la base de critères socio‑économiques, et non pas en raison de l’existence d’un handicap. C’est pourquoi il faut supprimer la référence à un enseignement « gratuit » à l’alinéa 2(c). Les personnes qui bénéficient des services destinés aux personnes handicapées sont souvent des personnes valides ou celles qui peuvent produire les rapports médicaux nécessaires, attestant de leur statut d’invalidité.

Le Président remarque l’émergence du thème du rôle des familles. Il faudra en tenir compte dans le cadre global de la Convention, avec des références supplémentaires à d’autres emplacements du texte. En réponse aux commentaires de la Jordanie sur l’alinéa (c), le Président rappelle qu’il ne s’agit pas d’imposer une nouvelle obligation aux Etats, à savoir proposer un enseignement primaire et secondaire gratuit et obligatoire. La CRC établit déjà l’obligation de fournir sans délai un enseignement primaire gratuit ou, à défaut, de s’y employer rapidement. Les Etats doivent veiller à ce que, dès lors que les enfants d’une communauté disposent d’un enseignement gratuit et obligatoire, celui‑ci soit également accessible aux enfants handicapés, sans discrimination d’aucune sorte. Le Président demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur le 3ème alinéa.

Le Japon propose d’insérer, à la fin de l’alinéa 3(c), une expression telle que « dans toutes les limites du possible de manière cohérente avec l’intérêt de l’enfant ou de l’élève » (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6japan.htm). Ceci permettrait de garantir que si, par le plus grand des hasards, une personne handicapée choisit d’intégrer un établissement ordinaire au sein de sa communauté, mais que cet établissement ne dispose pas des enseignants et des structures permettant de répondre à ses besoins, cet élève pourra alors intégrer un établissement spécialisé en‑dehors de sa communauté.

La Nouvelle‑Zélande rappelle que le texte proposé par l’UE est désormais inclus dans le chapeau du 1er alinéa : « lorsque, à titre exceptionnel, le système éducatif général ne permet pas de répondre de manière adaptée aux besoins des personnes handicapées, les Etats parties prennent les mesures voulues afin de garantir des formes d’apprentissage parallèle efficaces, en gardant à l’esprit l’objectif de pleine intégration ». Il est donc inutile d’insérer une formule similaire dans le chapeau du 3ème alinéa. Les qualificatifs proposés par le Japon, qui affaiblissent les dispositions de cet alinéa, sont également superflus. Le 3ème alinéa vise à favoriser l’intégration de l’ensemble des personnes handicapées dans le système éducatif général. Si cet alinéa est maintenu, il doit être réduit. Le texte du chapeau doit être modifié de la façon suivante : « les Etats parties veillent à ce que, dès lors que des formes d’apprentissage spécial et parallèle son offertes », etc.

Le Président admet que les alinéas 1 et 3 se recoupent en partie, et assure que ce problème sera résolu. La question est avant tout de savoir si les sous‑alinéas du 3ème alinéa sont adaptés.

Le Chili, tout comme l’Australie, estime qu’il est important d’établir le principe du droit à l’intégration scolaire. Ce besoin est renforcé par le 3ème alinéa, qui introduit l’idée selon laquelle l’éducation spécialisée fait exception. Il faut donc conserver le 3ème alinéa et rappeler, dans le chapeau, le caractère exceptionnel de ce système d’éducation spécialisée, qui intervient lorsque le système général n’est pas en mesure de répondre aux besoins de certaines personnes handicapées.

Il faut faire référence à « l’enseignement », plutôt qu’aux formes d’apprentissage parallèle proposées par les Etats. En effet, le terme « apprentissage » met l’accent sur le bénéficiaire du processus éducatif, tandis que le terme « enseignement » reflète l’objectif du 3ème alinéa, qui est d’imposer des obligations aux Etats.

Il faut reconnaître, dans un alinéa spécifique, la nécessité d’une certification officielle pour l’ensemble des processus d’apprentissage parallèle, y compris en‑dehors des environnements traditionnels (à l’hôpital, par exemple). L’éducation des personnes handicapées à travers des systèmes parallèles ne doit pas être considérée comme inférieure.

La Thaïlande est favorable à la proposition d’IDC (International Disability Caucus) pour cet alinéa, avec une légère modification (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6thailand.htm). Elle n’est pas opposée au remplacement des références spécifiques aux personnes « aveugles, sourdes et sourdes‑aveugles » par le terme « personnes handicapées ». Ce texte devrait répondre aux inquiétudes du Japon, car il n’impose pas de choix entre les systèmes éducatifs général et spécialisé. Ce dernier est déjà évoqué au 2ème alinéa.

Le 1er alinéa serait ainsi consacré au droit à l’éducation, le 2ème au droit de choisir un enseignement de qualité favorisant l’intégration et le 3ème alinéa au droit de choisir un enseignement parallèle spécialisé au sein de diverses structures. En réponse à une demande du Président, la Thaïlande confirme que sa proposition vise à remplacer la totalité du 3ème alinéa du texte du GT.

Le Président se demande si les concepts inclus dans les divers sous‑alinéas du 3ème alinéa sont traités de manière appropriée à d’autres emplacements, par exemple dans le 1er alinéa de la proposition de l’UE. Les autres délégations sont‑elles favorables à la proposition thaïlandaise ? Le cas échéant, cette proposition doit‑elle remplacer ou compléter le 3ème alinéa du texte du GT ?

La Thaïlande indique que, dans la mesure où la proposition de l’UE n’est pas encore entièrement acceptée, ses deux premières phrases, qui se terminent par « l’intégration dans le système éducatif général », peuvent être modifiées. Les Etats doivent être contraints de favoriser l’intégration dans le système éducatif général. Néanmoins, il revient aux personnes handicapées de choisir d’être éduquées dans le système général ou dans leurs propres groupe et environnement. Les deux possibilités doivent être offertes. Les personnes handicapées doivent pouvoir choisir d’être éduquées dans leur environnement familier, sans que ce choix soit conditionné par l’incapacité des Etats à proposer des services adaptés aux personnes handicapées au sein du système éducatif général. Ainsi, la dernière phrase du 1er alinéa de la proposition de l’UE est incompatible avec le 3ème alinéa de la proposition thaïlandaise. La proposition de l’UE s’applique uniquement aux situations où les Etats ne sont pas en mesure de proposer des services adaptés aux personnes handicapées au sein du système éducatif général, c'est-à-dire où les personnes handicapées n’ont pas de choix. La proposition thaïlandaise s’intéresse aux préférences et s’applique dans le cas où les personnes handicapées ont le choix, notamment d’être éduquées en‑dehors du système éducatif général ; elle va au‑delà de l’obligation du 2ème alinéa, qui vise à favoriser l’intégration dans le système éducatif général.

La Jordanie suggère d’élargir la proposition thaïlandaise avec la formulation suivante : « Les Etats parties veillent à ce les personnes handicapées, notamment les personnes aveugles, sourdes et sourdes‑aveugles… ».

L’Australie rappelle la proposition qu’elle a soumise lors du 4ème CAH et qui vise à inclure la formation après chaque référence à l’enseignement, au sein de cet alinéa et tout au long de l’article 17.

Le Président indique qu’un certain nombre de délégués se sont exprimés en faveur de références à la formation.

L’UE affirme que le 3ème alinéa est superflu car le chapeau du 1er alinéa comporte à présent une affirmation forte, introduite par « Lorsque, à titre exceptionnel,… ». Le terme « efficace », qui a été ajouté au 2ème alinéa, couvre très bien le concept des « normes et ambitions », inclus dans le 3ème alinéa du texte du GT.

Le Président demande à l’UE d’indiquer sa position quant à la proposition thaïlandaise. L’UE souligne qu’elle a toujours évité, par le passé, de faire référence aux besoins éducatifs propres à des personnes atteintes d’un handicap spécifique. Elle va néanmoins mener de plus amples consultations à ce sujet avec ses partenaires.

Le Yémen est favorable à la proposition de la Jordanie, qui souhaite éviter l’énumération de catégories de personnes handicapées. Toutes les personnes handicapées sont confrontées aux mêmes difficultés en terme de choix entre l’enseignement général et l’enseignement spécialisé.
La Thaïlande explique que la référence à des groupes spécifiques de personnes handicapées fait l’objet de nombreux débats et qu’elle est basée sur le texte d’IDC. Etant donné que cette référence ne couvre pas tous les groupes, elle a été formulée avec soin, afin d’éviter d’offenser les personnes qui n’y étaient pas favorables. La Thaïlande ne s’oppose en rien à une référence générale aux « personnes handicapées », si telle est la volonté du Comité.

La Nouvelle‑Zélande s’inquiète de la référence à « leurs propres groupe et environnement », qui est incluse dans la proposition thaïlandaise. Il faut prendre garde à une formulation aussi ambiguë, qui peut être interprétée au sens large et hors contexte (comme une référence à l’environnement religieux, par exemple). L’article 17(bis) de la proposition australienne traite ces questions de manière plus appropriée.

Le Qatar, tout comme la Jordanie et le Yémen, estime qu’il faut éviter d’énumérer des catégories de personnes handicapées et faire référence uniquement à l’ensemble des personnes handicapées.

Le Président résume les discussions relatives au 3ème alinéa. Une seule délégation approuve le texte en l’état. L’enseignement en‑dehors du système général doit faire exception. Il faut examiner la proposition visant à imposer une obligation supplémentaire aux Etats, à savoir fournir des certifications équivalentes pour le système éducatif spécialisé. Il est à nouveau question d’inclure la formation en plus de l’éducation. Si la proposition thaïlandaise vient à remplacer le 3ème alinéa du texte du GT, de nombreuses délégations souhaitent éviter l’énumération de groupes de personnes handicapées. Le Président propose de passer aux alinéas 4 et 5.

L’Australie suggère à nouveau de remplacer le 4ème alinéa du texte du GT par l’article 17(bis) de sa proposition. Les compétences évoquées au 4ème alinéa sont des aptitudes fondamentales, qui favorisent la participation des personnes handicapées à de multiples domaines ; il est donc malvenu de les évoquer dans le cadre de l’éducation. Ce nouvel article conviendrait également aux articles sur le travail et la réadaptation.

Le Président indique que la Fédération de Russie a évoqué la question de la capacité de développement social. Il demande à l’Australie quelle serait l’influence de sa proposition sur le 5ème alinéa. L’Australie répond qu’elle est favorable à la suppression du 5ème alinéa, mais qu’elle reste flexible.

Le Chili souhaite que le 4ème alinéa mette l’accent sur l’autonomie pour les questions relatives aux personnes atteintes de handicap sensoriel. Outre la langue des signes et le braille, cet alinéa soit également faire référence à d’autres modes de communication utilisés par les personnes sourdes. Les systèmes de soutien doivent être mis en place dès l’enseignement maternel, afin de garantir l’égalité des chances tout au long du processus éducatif. Il faut conserver le 5ème alinéa, mais reconnaître le rôle de la famille dans le processus éducatif de la personne handicapée. Il faut également reconnaître l’importance des associations de personnes handicapées, qui jouent le rôle d’agences de consultation avec l’Etat pour les questions législatives liées à l’éducation des personnes handicapées.

Le Président renvoie les délégués aux longues discussions qui ont été menées sur la terminologie à utiliser pour désigner les aides autres que la langue des signes et le braille.

L’UE souhaite que les alinéas 4 et 5 du texte du GT soient intégrés dans sa proposition. Le 4ème alinéa du texte du GT correspond au 5ème alinéa du texte de l’UE. Le 5ème alinéa du texte du GT est traité aux alinéas 4(a) et 4(b) du texte de l’UE, qui évoquent l’accès à une formation et à une éducation plus larges, ainsi que l’aide nécessaire, désignée comme les « mesures d’adaptation appropriées », c’est‑à‑dire les ajustements à apporter afin de permettre l’accès à l’éducation des personnes handicapées.

La Nouvelle‑Zélande indique que tous les éléments du 4ème alinéa du texte de l’UE sont inclus dans le résumé du Président, à l’exception de l’expression « tout au long de leur vie ». Si cette notion était intégrée à l’alinéa 2(a) du texte du GT, le 5ème alinéa serait superflu. La Nouvelle‑Zélande souhaite que le 5ème alinéa soit remplacé par l’article 17(bis).

Le Président rappelle que le Mexique et le Costa Rica ont également proposé cette référence à « tout au long de leur vie ».

Le Japon propose de remplacer « veillent à ce que » par « cherchent à ce que » au 5ème alinéa. Si une mise en œuvre progressive est autorisée, il est inutile d’inclure « cherchent à ce que ».

Comme le suggère le Chili, il faut ajouter « d’autres modes de communication » après le braille et la langue des signes au 4ème alinéa. Ceci est particulièrement important pour les personnes atteintes de perte auditive à l’âge adulte.

Le Président confirme qu’il s’agit là de droits économiques, sociaux et culturels, qui peuvent donc être mis en œuvre progressivement. Il faut traiter cette question soit dans une disposition générale à l’article 4, soit à un autre emplacement du texte.

Le Mexique souhaite que les modes de communication évoqués au 4ème alinéa soient explicitement cités. En réponse à une demande du Président, il indique que la formulation proposée par le Japon est recevable à cet emplacement. Le Mexique, tout comme le Chili, estime qu’il faut fournir des certifications adaptées aux études et à la formation professionnelle dispensées aux personnes handicapées à travers des modes d’enseignement parallèles.

La Norvège accueille favorablement la proposition australienne, qui vise à remplacer le 4ème alinéa du texte du GT par l’article 17(bis), reconnaissant ainsi que la langue des signes est plus qu’un outil de communication : une langue à part entière. Le 5ème alinéa fait référence à la notion d’éducation tout au long de la vie, qui est essentielle. Néanmoins, la Norvège souhaite que cet élément soit introduit par le 1er alinéa du texte australien, qui détaille les étapes de l’éducation au‑delà de l’enseignement primaire. La proposition néo‑zélandaise, visant à insérer « tout au long de leur vie » au 2ème alinéa, est également recevable.

La Jordanie souligne que le 5ème alinéa traite de la formation, qui est un élément essentiel. Cet alinéa doit donc être maintenu, avec une référence à la formation professionnelle issue du texte de l’UE.

L’Argentine, tout comme le Chili, le Japon et le Mexique, souhaite élargir les références du 4ème alinéa aux modes de communication alternatifs. Le terme « soutien » serait plus adapté que le mot « assistance » au 5ème alinéa. Ceci éviterait toute confusion avec le concept d’aide. Les personnes handicapées doivent bénéficier d’une éducation équivalente à celle des autres personnes, à tous les niveaux. Il faut faire référence à l’enseignement universitaire. L’Argentine propose donc de reformuler le 5ème alinéa, afin qu’il soit introduit par : « Les Etats parties veillent à ce que les personnes handicapées aient accès à l’enseignement universitaire, à l’enseignement supérieur, à la formation professionnelle, etc. ».

La Jamaïque prévient les délégations qu’à force d’épurer et de modifier le texte du GT, des éléments essentiels risquent de disparaître. Ainsi, la question de l’enseignement supérieur, qui est évoquée au 5ème alinéa, est un élément absolument essentiel, qui doit être maintenu. Cette référence est absente du texte de l’UE, qui ne mentionne pas non plus explicitement la formation professionnelle. L’enseignement supérieur est indispensable à la mobilité sociale. L’éducation permet la formation de la personne, favorisant ainsi son employabilité. Il ne faut pas supprimer le lien essentiel entre l’éducation et la formation. La Jamaïque est également favorable à la formation des professionnels chargés de l’éducation des personnes handicapées.

La référence aux aptitudes à la vie quotidienne semble se limiter à la langue des signes et au braille. Ces aptitudes fondamentales renvoient en fait à la gestion des conflits, à l’estime de soi, au problème de l’environnement et à toute une série d’aptitudes sociales, qui sont transmises par divers programmes du cursus scolaire. La Jamaïque demande dans quel cadre les aptitudes à la vie quotidienne et les aptitudes sociales sont traitées au sein de cet article.

Le Président, tout comme la Jamaïque, estime qu’il faut prendre garde à ne perdre aucun élément du texte en passant d’une proposition à une autre. Il faut également aborder la question de l’équilibre, puisqu’il s’agit de toute évidence d’une des considérations du GT. Le Président demande aux délégations si elles souhaitent que le 4ème alinéa soit remplacé par l’article 17(bis), car certains Etats ont proposé des modifications sur la base du maintien du texte du GT.

Le Costa Rica partage les inquiétudes de l’Argentine quant à la référence à « l’assistance », (incluse au 5ème alinéa), qui renvoie au principe d’aide aux personnes handicapées. Le Costa Rica préfère l’expression « services de soutien », qui reflète les Règles des Nations Unies pour l’égalisation des chances des personnes handicapées. Cette distinction est importante du point de vue administratif. L’interprétation en langue des signes, par exemple, ne constitue pas une assistance, mais plutôt un service spécifique de soutien aux personnes handicapées. Le 5ème alinéa, qui couvre l’ensemble du système éducatif, doit être placé plus haut dans l’article, car l’enseignement supérieur et l’éducation permanente sont indispensable à l’accès des personnes handicapées à l’éducation, quel que soit leur âge. Le 4ème alinéa doit être maintenu car les personnes sourdes‑aveugles n’ont pas toujours accès à la langue des signes ou au braille au sein de leur système éducatif. Cette situation a une influence directe sur leur accès à l’enseignement supérieur et, par conséquent, sur leur situation professionnelle.

Le Yémen rappelle la proposition qu’il a soumise lors du 3ème CAH et qui préconise l’utilisation de références aussi générales que possible aux modes de communication, afin d’anticiper les futures avancées technologiques. A l’avenir, il existera peut‑être, par exemple, des alternatives au braille. Les Etats doivent être contraint de former les enseignants en langue des signes et en braille, afin de permettre aux personnes handicapées de les apprendre à leur tour. Il faut fournir une aide aux personnes qui bénéficieront de ces modes de communication.

Le Président demande à la Fédération mondiale des sourds d’indiquer si la langue des signes est un mode de communication ou une langue à part entière.

La Fédération mondiale des sourds (FMS) répond que la langue des signes est une langue à part entière. Lors du 5ème CAH, au cours des discussions relatives à l’article 13, la plupart des délégations ont indiqué qu’il fallait distinguer la langue des signes des moyens de communications. En effet, il ne s’agit pas d’un moyen de communication mais d’une langue naturelle, au même titre que l’anglais, le chinois ou le russe parlés. Certaines langues peuvent être parlées, écrites ou signées, mais chacune consiste en un système de symboles, avec sa propre grammaire et sa propre structure, qui forment le langage lui‑même. Le langage n’est pas un moyen ou un mode de communication : il sert à exprimer des choses par la parole, les signes ou l’écriture. Il est très important de faire ces distinctions. Il faut absolument que chaque personne puisse apprendre et pratiquer couramment sa langue naturelle. Ce n’est qu’une fois qu’elle maîtrise sa langue maternelle qu’une personne peut apprendre d’autres langues.

Les personnes qui entendent, mais ne peuvent pas parler, souhaitent elles aussi s’exprimer. Ces personnes utilisent des modes de communication différents, mais ont à l’esprit le système de la langue parlée.

Il est fondamental d’identifier les langues des signes comme langues d’instruction. Le braille, en revanche, permet de lire n’importe quelle langue écrite : il ne s’agit pas d’une langue. L’article 13 fait référence « à la langue des signes, au braille et aux autres modes de communication alternative et améliorée », ce qui sépare la langue des signes du braille et des autres modes de communication.

La Thaïlande suggère d’insérer, au 4ème alinéa, le texte de l’article 13 que vient d’évoquer la Fédération mondiale des sourds (FMS). Elle approuve le principe et le contenu des alinéas 4 et 5 et estime que ceux‑ci doivent être maintenus, avec l’ajout d’éléments issus des articles 13 et 17bis.

Israël, tout comme la Thaïlande, le Yémen et d’autres délégations, estime que les alinéas 4 et 5 doivent être maintenus, avec certaines modifications. Il faut élargir la seconde phrase du 4ème alinéa aux personnes atteintes de « handicap sensoriel ou communicationnel » et ajouter, à la fin, la formulation de la FMS. Pour les raisons exposées par les autres délégations, la référence à « l’assistance » doit être supprimée de la seconde phrase du 5ème alinéa. Cette phrase doit être modifiée de la façon suivante : « Les Etats parties doivent apporter le soutien voulu aux personnes handicapées à travers des services, des programmes éducatifs et des aides fonctionnelles ».

La Nouvelle‑Zélande répond à la question de la Jamaïque quant aux aptitudes à la vie quotidienne. Il s’agit là du principal élément de l’article 17(bis) qui soit absent du 4ème alinéa du texte du GT. Tandis que les enfants valides acquièrent des aptitudes à la vie quotidienne au fur et à mesure de leur croissance grâce aux personnes qui les entourent, certains enfants handicapés n’ont aucun contact avec des personnes atteintes de handicaps similaires et ne peuvent donc pas acquérir, de la même manière, des aptitudes aussi fondamentales que la langue des signes ou la marche avec une canne. Cette question ne se limite pas aux personnes atteintes de handicap sensoriel. Elle sert parfois de prétexte au recours aux établissements scolaires spécialisés. Les établissements ordinaires peuvent néanmoins répondre à des besoins particuliers en termes de programmes. Si l’article 17(bis) est rejeté, le 4ème alinéa doit faire référence aux personnes handicapées, pas seulement aux enfants atteints de handicap sensoriel. Il faut ajouter la formulation suivante : « et d’accéder à l’apprentissage des aptitudes à la vie quotidienne et de la mobilité requise par rapport à certains handicaps spécifiques, afin de participer à la société au même titre que les autres personnes ». Ce processus est plus connu sous le nom d’adaptation ou, lorsque le handicap est acquis, de réadaptation. Cette question peut être traitée dans le cadre de l’article 21 sur les soins de santé. La Nouvelle‑Zélande estime pourtant que ces idées ont leur place à l’article 17, qui examine ces questions du point de vue du droit d’accès à l’éducation.

La Fédération de Russie est favorable au renforcement des obligations des Etats aux alinéas 4 et 5, afin de permettre la formation des personnes atteintes de handicap sensoriel et d’offrir aux personnes handicapées la possibilité d’accéder à la formation professionnelle et à l’enseignement supérieur tout au long de leur vie. Le mot « enfants » doit être supprimé du 4ème alinéa, afin qu’il s’applique à l’ensemble des personnes handicapées. Les Etats doivent proposer un enseignement non seulement aux personnes atteintes de handicap sensoriel, mais également aux autres catégories (notamment les familles).

L’UNESCO soumet une déclaration détaillée sur sa position vis‑à‑vis de l’intégration scolaire et fait plusieurs recommandations par rapport au renforcement du texte du GT à cet égard (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/documents/ahc6unescoda17.doc).

L’Organisation internationale du travail (OIT) cite la Convention 142 sur la mise en valeur des ressources humaines, adoptée en 1975 et ratifiée par 62 pays, ainsi que la Recommandation afférente (Recommandation 195 sur la mise en valeur des ressources humaines), adoptée en 2004, et qui reflète le consensus actuel sur le développement des compétences, tant pour les personnes handicapées que pour les personnes valides. L’OIT fait également référence à la Convention 159, ratifiée par 78 pays, dont la plupart sont représentés à la présente réunion.

L’OIT s’inquiète du peu d’importance accordée à la formation professionnelle et au développement des compétences au sein du texte du GT. Il s’agit là de compétences indispensables pour permettre aux personnes handicapées d’améliorer leur niveau de vie et de contribuer à l’économie. L’OIT est donc favorable à la recommandation de la note 57. De plus, l’OIT demande des dispositions supplémentaires, afin de traiter en détail la question de la formation au sein de l’article 17 : [1] Les femmes et les hommes doivent pouvoir se former et développer leur compétences, quel que soit leur handicap ou leur lieu de résidence. Cette disposition vise à répondre aux inquiétudes selon lesquelles les établissements de formation sont situés en ville et ne répondent pas spécifiquement aux besoins des personnes vivant dans des zones rurales ou isolées, où les personnes handicapées dépendent parfois de réseaux de soutien familial. [2] Les personnes handicapées doivent plus particulièrement avoir accès à la réadaptation professionnelle et à la formation à l’âge adulte. [3] Il faut proposer des formations alternatives informelles, comme la formation sur le lieu de travail, afin de souligner le besoin de compétences adaptées au marché du travail et de permettre aux personnes handicapées de rivaliser avec d’autres candidats. [4] Il faut développer, reconnaître et certifier les compétences acquises par les personnes handicapées. [5] Il faut proposer des services liés à l’emploi et à la formation, comme le conseil en orientation professionnelle ou l’information.

Le Président remercie les organismes des Nations Unies pour leur contribution et souligne le rôle qu’elles vont jouer, avec la Banque mondiale, dans la mise en œuvre de la présente Convention.

IDC indique que le braille n’est pas une langue, mais un système de transcription. Les avancées technologiques s’adapteront au Braille, qui restera néanmoins indispensable.

L’éducation est un processus de longue haleine. C’est pourquoi les adultes handicapés doivent avoir accès à l’enseignement primaire, afin que les objectifs fixés par l’UNESCO soient atteints. IDC s’inquiète quant à l’alinéa 2(a) du texte du GT. La formulation « Toutes … puissent choisir » permet en effet aux Etats d’utiliser les établissements scolaires comme moyen de placement des personnes handicapées. Ces personnes doivent pouvoir s’instruire là où elles vivent, dans les mêmes établissements que les autres.

Seuls les groupes mentionnés (personnes aveugles, sourdes et sourdes‑aveugles), qui ont des besoins substantiels et complexes en terme de communication, font exception à cette règle : ces personnes doivent pouvoir choisir de s’instruire au sein de leur propre groupe, afin de bénéficier d’un enseignement de qualité. Ces groupes sont arrivés à cette conclusion, indépendamment les uns des autres, au terme de leur longue expérience des structures éducatives intégrées et spécialisées.

L’intégration scolaire ne signifie pas éducation spécialisée. Elle doit se baser sur le principe de l’éducation pour tous et sur des programmes identiques.

Il faut incorporer les 4 éléments suivants au sein de l’article 17 : [1] un enseignement de qualité, c’est‑à‑dire des programmes du même niveau que les autres et des agréments conçus pour tenir compte des personnes handicapées ; [2] la mise en place, dès l’école maternelle, d’un soutien aux enfants handicapés et à leur famille ; [3] le plein accès à l’éducation, afin de permettre aux personnes handicapées de s’instruire, au même titre que les autres personnes, de l’école maternelle au niveau universitaire, et d’acquérir des qualifications professionnelles ; [4] la consultation des personnes handicapées lors du développement de politiques et de plans éducatifs.

Pour IDC, en matière d’éducation, la liberté de choix revient aux personnes handicapées, et non pas aux gouvernements. Le Président a demandé, en faisant référence à la proposition thaïlandaise pour le 3ème alinéa, si les personnes qui n’étaient pas atteinte de handicap sensoriel disposaient de la même liberté de choix entre système éducatif général et système éducatif spécialisé. IDC répond que seules les personnes aveugles, sourdes et sourdes‑aveugles peuvent choisir de s’instruire au sein de structures spécialisées. Ceci ne signifie pas que ces groupes doivent être éduqués dans des établissements distincts, mais qu’ils doivent pouvoir, en particulier dans les premières années, apprendre le langage et acquérir des moyens de communication à travers des méthodes d’apprentissage particulières, afin de mieux s’intégrer par la suite. Tous les autres enfants peuvent et doivent être éduqués au sein de structures ordinaires favorisant l’intégration.

Le Réseau mondial des utilisateurs et survivants de la psychiatrie (WNUSP) souligne, au nom d’IDC, que le placement en établissement risque de perdurer même si le terme « établissement » n’apparaît pas. Ainsi, le 1er alinéa établit à présent un engagement en faveur de « l’objectif d’intégration ». Ceci ne ressemble pas à une obligation contraignante. Cet objectif pour l’avenir évoque non seulement le maintien des types de structures séparées actuels, que les personnes aveugles, sourdes et sourdes‑aveugles souhaitent pour elles‑mêmes, mais également le placement des personnes handicapées en établissement, au nom de l’éducation. Il faut être clair à ce sujet et IDC préfère la formulation proposée par l’Australie, qui demande un « système éducatif favorisant l’intégration ». Mieux vaut traiter la question de la mise en œuvre progressive à un seul emplacement de la Convention, sous peine d’accorder une importance indue à ce concept. A 2ème alinéa, la référence à la « mesure du possible » ne renvoie pas au choix d’un enseignement favorisant l’intégration et accessible, mais implique la mise à l’écart des personnes handicapées lorsque quelqu’un refuse leur présence au sein de la communauté. IDC ne peut accepter la longue formulation du 3ème alinéa pour indiquer que l’enseignement en‑dehors du système éducatif général fait exception. L’existence de structures dédiées aux personnes aveugles, sourdes et sourdes‑aveugles est une autre question, mais IDC s’oppose au maintien de systèmes scolaires spécialisés en‑dehors de ce cadre. Ces groupes n’ont pas seulement le choix entre deux systèmes : ils doivent avoir accès à toute une série de possibilités. Il faut également noter que les personnes handicapées issues de ces groupes risquent d’être isolées au sein d’établissements scolaires ordinaires si elles ne bénéficient pas de ce choix.

IDC souligne que son opposition au placement en établissement est motivée par les situations de perte d’autonomie. Ceci n’a rien à voir avec la volonté des personnes aveugles, sourdes et sourdes‑aveugles de développer leur culture et leur langue au sein de leurs propres structures et selon leurs propres méthodes, parmi leurs pairs.

IDC souhaite que les éléments suivants soient inclus à l’article 17 : l’intégration scolaire ; la formation du personnel et des individus ; des mesures visant à promouvoir l’apprentissage des aptitudes à la vie quotidienne, la mise en place d’un soutien dès l’école maternelle et l’enseignement supérieur ; la possibilité pour les personnes sourdes, aveugles et sourdes‑aveugles de choisir d’être éduquées au sein de leurs propres structures.

Inclusion International (II), qui est membre d’IDC, rappelle l’importance de la présente Convention pour les personnes atteintes de handicap intellectuel. Aucun mesure d’adaptation ou technologie particulière ne leur permettra de s’intégrer dans le système scolaire général : il faut modifier ce système afin de prendre en compte la diversité des besoins de tous les enfants.

Il faut répondre à 3 questions en ce qui concerne le choix : Qui choisit ? Quelles sont les possibilités offertes ? Et enfin, comment savoir si les personnes ont vraiment le choix ?

Au 3ème alinéa, l’expression « dès lors que le système éducatif général… » évoque directement la question de l’investissement. Si les établissements ordinaires ont le choix, cette formulation conduira et a déjà conduit à des investissements dans les systèmes ségrégués. Dans ce cas, le terme de « choix » n’est pas approprié. La référence de l’alinéa 3(c) reflète un choix des Etats.

A l’alinéa 1(d), la référence à « l’intérêt supérieur de l’enfant » risque fort d’être interprétée comme une décision incombant aux Etats. Malgré la CRC, les enfants ont rarement la possibilité de prendre de telles décisions. S’ils sont en mesure de faire un choix, celui‑ci est rarement respecté. De plus, cette disposition concerne les enfants handicapés, qui peuvent encore moins faire entendre leur voix. Enfin, cette disposition ne reconnaît pas le rôle des familles dans le processus décisionnel. Il est donc évident que, dans cette disposition, le choix revient aux professionnels et aux personnes qui pensent avoir la compétence nécessaire pour déterminer où l’enfant doit aller. Ceci se reflète également dans la jurisprudence, dans la manière dont les tribunaux ont déterminé « l’intérêt supérieur de l’enfant » dans de nombreux pays.

Si la présente Convention n’affirme pas que l’intégration scolaire est un « droit prioritaire », elle ne répondra pas aux besoins des personnes atteintes de handicap intellectuel et à ceux des personnes handicapées dont les voix ne sont pas entendues. Le Président a demandé qui prendrait la décision, s’il était fait référence aux enfants, et comment on pourrait savoir si ces personnes avaient vraiment eu le choix. Inclusion International indique qu’il faut s’écarter de la notion de choix. Il faut tenir compte des recommandations d’IDC en ce qui concerne les élèves aveugles, sourds et sourds‑aveugles, mais supprimer la référence au choix. Celle‑ci entraîne en effet le transfert des ressources à partir du système éducatif général.

La Fédération mondiale des sourds (FMS), qui est membre d’IDC, souligne que le langage constitue la base de l’éducation des enfants sourds. L’acquisition du langage est indispensable au cours de la petite enfance, afin de ne pas limiter la croissance intellectuelle. Sans langage, les enfants sourds ne peuvent ni communiquer (pas même avec leurs parents), ni acquérir une éducation, même s’ils sont physiquement présents dans les écoles. La FMS est favorable à une intégration scolaire pour tous, basée sur des besoins et des objectifs individuels. La notion de choix est donc fondamentale pour les personnes sourdes.

Les articles 25 et 35 de la Convention de Barcelone de 1996 établissent des droits linguistiques et le droit pour chaque personne d’être éduquée dans sa propre langue. Les Recommandations de La Haye de 1996 concernent les droits à l'éducation des minorités nationales évoquées aux articles 1, 2, 13 et 20. La FMS est favorable aux commentaires de la note 59 et à l’article 17(bis). A l’alinéa 2(a), il faut mettre l’accent sur le processus éducatif, et non pas sur le lieu. La référence à la « communauté » n’est pas de nature purement géographique, puisqu’elle renvoie également aux « groupes partageant les mêmes intérêts ».

L'Organisation mondiale des personnes handicapées (OMPH) qui est membre d’IDC, affirme que l’éducation doit s’étendre à l’ensemble des personnes handicapées, tout au long de leur vie. Il faut supprimer les références aux enfants. Le terme « élève » est plus adapté, car il ne fait pas référence à l’âge. Le concept d’intérêt supérieur de l’enfant est déjà ancré ailleurs dans la présente Convention et dans la CRC ; il ne concerne pas les personnes handicapées dans le cadre éducatif et ne doit pas être rappelé à l’article 17. Le recours aux établissements n’est pas et ne sera jamais acceptable dans le cadre de l’éducation. L’éducation doit inclure l’apprentissage d’aptitudes à la vie quotidienne et d’aptitudes de développement social, afin de faciliter la participation des personnes handicapées à leur communauté. Le placement en établissement, lui, conduit à la marginalisation et à l’exclusion.

La session est ajournée.
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